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En cas dÕincendie, de par sa faible conductivitŽ
thermique, le bois transmet 12 fois moins vite la
chaleur que le bŽton, 250 fois moins vite que
lÕacier et 1 500 moins vite que lÕaluminium. Par
consŽquent, le cÏur des ŽlŽments en bois est
protŽgŽ de lÕincendie plus longtemps, ainsi
que leurs assemblages mŽtalliques. Lors de la
combustion, il se forme en surface des ŽlŽments
en bois une couche carbonisŽe qui, Žtant huit fois
plus isolante que le bois lui-m•me, freine la
combustion. De ce fait, le bois se consume donc
lentement (0,7 mm par face et par minute - Bois
Feu 88) et, ne se dŽformant pas, les ossatures et
poteaux-poutres en bois conservent plus long-
temps que les autres types de structure leurs
capacitŽs mŽcaniques. En outre, quand il est pr•t
ˆ rompre, le bois craque et de ce fait prŽvient.
Pour les petites sections en bois, plus vulnŽrables,
diffŽrentes protections peuvent •tre appliquŽes

pour limiter lÕattaque du feu, comme le pl‰tre,
une peinture ou un vernis intumescent.
La rŽglementation relative ˆ la sŽcuritŽ incendie, tr•s
stricte, est la m•me pour toutes les constructions,
quÕelles soient en bois, bŽton, brique... Cependant,
les caractŽristiques spŽcifiques au bois, ŽnoncŽes
ci-dessus, font que les pompiers sont autorisŽs,
par leur r•glement, ˆ intervenir plus longtemps
sous une charpente en bois quÕune structure en
bŽton ou acier.

De plus en plus de ma”tres dÕouvrages de b‰ti-
ments collectifs optent pour le bois : maisons de
retraite, Žcoles, cr•ches, gymnases, immeubles
dÕhabitation... Le nombre de maisons en bois
a doublŽ en cinq ans en France, sans nŽanmoins
encore atteindre les 90 % de maisons indivi-
duelles et petits collectifs des USA et du
Canada. La construction bois a de lÕavenir !

Causes dÕincendie

Le risque dÕincendie est le m•me pour tous les
b‰timents, indŽpendamment du matŽriau de
construction. Il est Žgalement, voire surtout,
fonction de lÕamŽnagement intŽrieur et du mobilier
en gŽnŽral fortement combustible dans les
logements, de lÕŽtat des Žquipements, en
particulier de lÕinstallation Žlectrique et des
appareils fonctionnant ˆ lÕŽlectricitŽ (34 % des
incendies dÕhabitation sont dus ˆ une dŽfaillance
Žlectrique), des prŽcautions prises par les
occupants au quotidien... 14 % des incendies
sont dŽclenchŽs par des enfants, soit plus
de 6 000 incendies par an en France. DÕailleurs,
lÕincendie dÕhabitation est la troisi•me cause de
dŽc•s par accidents domestiques chez les enfants
de moins de 15 ans, apr•s la noyade et lÕasphyxie.

FumŽes meurtri•res

Lors dÕincendies, la premi•re cause de dŽc•s est
due aux fumŽes (80 %). Elle est liŽe ˆ lÕasphyxie
par manque dÕoxyg•ne et ˆ la toxicitŽ des produits
de combustion, notamment le monoxyde de
carbone (CO).

Mesures prŽventives

Outre le choix des matŽriaux et le bon entretien
des Žquipements, il est obligatoire ou recommandŽ,
selon la catŽgorie de b‰timent, de prŽvoir des
mesures de dŽtection et dÕextinction. Les moyens
permettant de dŽtecter un dŽbut dÕincendie peuvent
•tre les dŽtecteurs avertisseurs autonomes de
fumŽe (DAAF), les dispositifs actionnŽs de sŽcuritŽ
(DAS), les dŽtecteurs autonomes dŽclencheurs
(DAD),... Les moyens permettant dÕŽteindre un

dŽbut dÕincendie sont les extincteurs (ˆ eau,
poudre, CO2), les RIA (robinet dÕincendie armŽ),
les sprinkleurs... En amont, pour faciliter lÕŽva-
cuation des occupants, le concepteur doit prŽvoir
des issues de secours, des volets et exutoires de
dŽsenfumage, des portes coupe-feu, un Žclairage
de sŽcuritŽ autonome, des colonnes s•ches...,
sans oublier les consignes de sŽcuritŽ.

LE BOIS,  
UNE EXCELLENTE TENUE AU FEU
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Si le bois est certes combustible, il offre une excellente tenue au feu par rapport
aux autres matŽriaux de construction. Il a notamment une forte capacitŽ ˆ conserver
ses propriŽtŽs mŽcaniques sous les effets dÕun incendie, ce qui permet dÕassurer
une grande stabilitŽ des ouvrages. Le bois poss•de pour atouts une tr•s faible
dilatation thermique et une tr•s faible conductivitŽ thermique. En outre,
contrairement ˆ de nombreuses autres mati•res, le bois dŽgage 1500 fois
moins de gaz toxiques. DÕailleurs, des pays comme la Su•de et certains lŠnder
allemands interdisent les menuiseries en PVC et leur prŽf•rent celles en bois.

PRÉVENIR LES RISQUES D•INCENDIE

Environ 250 000 sinistres incendies sont signalŽs aux assurances tous les ans. 70% de ces incendies se dŽclarent le jour
mais 70% des dŽc•s qu'ils provoquent surviennent la nuit. L'incendie nocturne est le plus meurtrier car il peut couver
pendant plusieurs heures avant que les flammes n'apparaissent et les victimes peuvent •tre dŽjˆ intoxiquŽes par les fumŽes
pendant leur sommeil. En outre, la chaleur peut monter ˆ 600¡C en moins de cinq minutes dans un espace clos et atteindre,
par exemple, 1 200¡C dans une cage d'escalier.
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ÒVivantÓ, ÒchaleureuxÓ, ÒnaturelÓ, autant de
qualificatifs associŽs au bois, matŽriau tendance
qui revient en force sur le devant de la sc•ne.
Cette impulsion prend toute son importance ˆ
lÕheure o• les nouveaux enjeux, posŽs par la
qualitŽ environnementale des b‰timents et
le dŽveloppement durable, nŽcessitent de
reconsidŽrer lÕacte de construire.

La collection ÒLes Essentiels du BoisÓ sÕadresse
ˆ tous les acteurs de la construction : ma”tres
dÕouvrages, architectes, bureaux dÕŽtudes,
entreprises,Žconomistes...Ce guide ÒConstruction
bois et sŽcuritŽ incendieÓ dŽmontre pourquoi
et comment le bois participe pleinement
ˆ la protection incendie. Il rappelle les r•gles
de lÕart et les prŽcautions ˆ prendre pour non
seulement respecter les exigences rŽgle-
mentaires (Eurocodes) mais encore optimiser
la rŽsistance et la rŽaction au feu, prŽcisŽment
lors dÕune construction en bois. Les rŽalisations
prŽsentŽes sont autant de preuves que la
sŽcuritŽ incendie nÕest pas un frein ˆ la
multiplication des constructions en bois.

Construction durable en bois, performances
thermiques et confort acoustique sont les
th•mes explorŽs dans chacun des autres
guides pratiques ; schŽmas, exemples et
tŽmoignages ˆ lÕappui.

Bonne lecture !   

DiffŽrents types dÕincendie Nombre dÕinterventions % des interventions

Feux dÕhabitations 90 571 26,12 %
Feux de vŽgŽtations 71 929 20,74 %
Feux de vŽhicules 65 880 19 %
Feux sur voie publique 48 602 14,02 %
Feux dÕentrep™ts et locaux industriels 5 767 1,66 %
Feux de locaux agricoles 4 516 1,30 %
Feux ERP sans locaux ˆ sommeil 4 307 1,24 %
Feux ERP avec locaux ˆ sommeil 2 242 0,65 %
Feux de locaux artisanaux 1 014 0,29 %
Autres feux 51 956 14,98 %
Total des interventions 346 784 100 %

STATISTIQUES 2005 DE LA DIRECTION DE LA DƒFENSE 
ET DE LA SƒCURITƒ CIVILES

MatŽriaux ConductivitŽ 
thermique
� en W/mK 

Air 0,026
Balsa 0,035
Panneau fibres minŽrales 0,035
Panneau de particule 0,07
Sapin 0,12
ContreplaquŽ 0,15

COMPARATIF DE DIVERSES CONDUCTIVITƒS THERMIQUES 

MatŽriaux ConductivitŽ 
thermique
� en W/mK 

Ch•ne 0,18 ˆ 0,23
Brique creuse 0,45
Pierre 1,15 ˆ 3,00
BŽton 1,40 ˆ 1,75
Acier 50
Aluminium 230

Source www.crit.archi.fr
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RÉSISTANCE AU FEU ET RÉACTIONAU FEU

Les produits bois et ˆ base de bois doivent respecter des exigences de performances, face au risque dÕincendie, qui sont fonction :
- du type de b‰timent (ERP, habitation...)
- du r™le ˆ jouer par le produit (structure, rev•tement...)
- de lÕemplacement du produit dans la construction.
Ces exigences de performances pour les produits en bois ou ˆ base de bois utilisŽs dans la construction concernent la
rŽaction au feu et la rŽsistance au feu, deux notions ˆ bien diffŽrencier.

LES EUROCLASSES

La rŽsistance au feu

La rŽsistance au feu reprŽsente le temps pendant
lequel les ŽlŽments de construction continuent ˆ
remplir leur fonction malgrŽ lÕaction de lÕincendie.
Elle concerne les ŽlŽments porteurs (poteaux,
poutres, structures de toitures, planchers), ainsi
que les ŽlŽments de sŽparation ou de protection
(cloisons, portes, plafonds, conduits, clapets,
ventilateurs de dŽsenfumage).

On distingue trois crit•res de rŽsistance au feu,
exprimŽs en fraction dÕheure :
- la stabilitŽ au feu (SF) :durŽe pendant laquelle

lÕŽlŽment rŽsiste mŽcaniquement ;
- le degrŽ pare-flamme (PF) :durŽe pendant

laquelle lÕŽlŽment reste Žtanche aux flammes,
aux gaz et aux fumŽes ;

- le degrŽ coupe-feu (CF) :durŽe pendant
laquelle lÕŽlŽment assure une isolation thermique
suffisante pour ne pas Žchauffer la face non
exposŽe au foyer.

Le degrŽ de rŽsistance sÕexprime par un temps
compris entre 1/4 dÕheure et 6 heures. Les exigences
de stabilitŽ au feu sont diffŽrentes selon le type de
b‰timent.

La rŽaction au feu

La rŽaction au feu reprŽsente la propension dÕun
produit ˆ participer au dŽveloppement du feu du
fait de son caract•re plus ou moins combustible.
La qualification va dÕincombustible ˆ facilement
inflammable. Le crit•re de rŽaction au feu ne
concerne que les matŽriaux de rev•tement (de
sol, de mur, de fa•ade...) et les ŽlŽments struc-
turels surfaciques mais non les ŽlŽments de
structure, tels que les poteaux et poutres. La
rŽglementation prŽcise la classe de rŽaction au
feu exigible en fonction de lÕemplacement du
produit.

Harmonisation europŽenne

Pour quÕun fabricant puisse mettre son produit
de construction sur le marchŽ europŽen, il doit
dŽsormais prouver, via le marquage CE, que son
produit est apte ˆ lÕusage et quÕil respecte les six
exigences essentielles de la Directive Produits de
Construction (DPC). Cela a donc supposŽ de met-
tre au point des mŽthodes dÕessais et dÕadopter
une classification commune ˆ tous les pays
europŽens - les Euroclasses - pour dŽterminer
les caractŽristiques de rŽaction au feu et de
rŽsistance au feu des produits de construction.
Pour la rŽsistance au feu qui faisait dŽjˆ lÕobjet
dÕune approche commune, seuls des ajuste-
ments ont ŽtŽ nŽcessaires. LÕharmonisation
europŽenne de la rŽaction au feu a ŽtŽ beaucoup
plus complexe, les travaux ont dÕailleurs durŽ de
1992 ˆ 2000 pour arriver ˆ accorder tous les
acteurs, car les essais Žtaient tr•s diffŽrents
dÕun pays ˆ lÕautre.

Pour la rŽaction au feu

Les Euroclasses ont ŽtŽ transcrites dans la lŽgis-
lation fran•aise par lÕarr•tŽ du 21 novembre 2002
(JO 31-12-2002). Les classes A1 ˆ F remplacent
M0 ˆ M4 d•s lors que le marquage CE du produit
concernŽ entre en vigueur, cÕest le cas par exem-
ple des panneaux ˆ base de bois. Lorsque le mar-
quage CE dÕun produit nÕest pas encore en
vigueur, le choix est laissŽ ˆ lÕindustriel de faire
Žvaluer, par un laboratoire agrŽŽ, soit le classe-
ment M, soit lÕEuroclasse.

AujourdÕhui, les deux syst•mes de classement,
fran•ais et europŽen, coexistent. Pour le classement
fran•ais de rŽaction au feu, les produits sont
classŽs M0, M1, M2, M3 et M4 de mani•re

croissante en fonction de leur combustibilitŽ.
Pour le classement europŽen de rŽaction au feu,
les produits sont classŽs A1, A2, B, C, D, E et F.
Ils sont Žgalement classŽs en fonction du dŽga-
gement de fumŽe (s0, s1, s2) et de la production
de gouttes enflammŽes (d0, d1, d2).

DŽgagement de fumŽe :
s1 : pas de fumŽe 
s2 : fumŽe
s3 : production importante

Production de gouttes enflammŽes :
d0 : pas de gouttes
d1 : gouttelettes
d2 : nombreuses gouttes

Les r•glements de sŽcuritŽ fran•ais nÕont pas
ŽtŽ modifiŽs du fait de l'existence de tableaux de 
correspondance entre les anciens classements
M fran•ais et les Euroclasses.

Pour la rŽsistance au feu

Les Euroclasses concernant la rŽsistance au feu ont
ŽtŽ transcrites dans la lŽgislation fran•aise par
lÕarr•tŽ du 22 mars 2004 (JO du 01-04-2004).
Une pŽriode transitoire de 7 ans a ŽtŽ tolŽrŽe sauf
si le marquage CE du produit est dŽjˆ en vigueur.
LÕarr•tŽ prend en compte les crit•res de perfor-
mance fixŽs par la norme europŽenne NF EN 13501
parties 2, 3 et 4.

SF devient R (rŽsistance)
PF devient E (ŽtanchŽitŽ au feu)
CF devient I (isolation thermique)

Et la mesure des durŽes de rŽsistance est dŽsormais
indiquŽe en minutes et non en heures.

RŽglementation
fran•aise

A1 Incombustible
A2 s1 d0 M0
A2 s1 d1 M1
A2 s2 d0

s3 d1
B s1 d0

s2 d1
s3

C s1 d0 M2
s2 d1
s3

D s1 d0 M3

RŽglementation europŽenne
NF EN 13501-1

SF :
Stable au feu

PF :
Pare-flammes

CF :
Coupe-feu
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RŽglementation RŽglementation
fran•aise europŽenne

SF 1/2h R 30
PF 1/4h E 15
CF 1h I 60
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LE DTU BOIS-FEU
Le DTU bois-feu 88 stipule que les
ŽlŽments en bois doivent rŽsister au feu
dans une proportion de 0,7 mm par 
face et par minute dans un temps 
minimum dÕ 1/4 dÕheure pour les 
maisons individuelles et dÕ 1/2 heure
pour les b‰timents publics.

Classement fran•ais de rŽaction 
au feu :
M0 = incombustible 
M1 = non inflammable
M2 = difficilement inflammable
M3 = moyennement inflammable
M4 = facilement inflammable

Bloc-porte 2 vantaux inŽgaux coupe-feu 1 heure, selon la norme
EN 1634-1 - rapport dÕessai CTICM n¡06 1 3316
Vantaux ˆ ‰me composite, deux parements ˆ fibres de bois dures
(bois exotique rouge), joints intumescents.
Finition : prŽpeints, stratifiŽs, placage bois naturel, dŽcors
incurvŽs gravŽs.
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1. POUR UNE GRANDE RÉSISTANCE
AU FEU 

LES SOLUTIONS
CONSTRUCTIVES BOIS

La rŽsistance au feu ˆ Žtudier en amont

D•s le stade prŽparatoire, le comportement
et la stabilitŽ au feu des structures, ainsi que
les degrŽs coupe-feu des diffŽrentes parois
nŽcessitant un traitement de tenue au feu,
doivent •tre identifiŽs. En fonction des exigences
requises, les ŽlŽments en bois exposŽs sont
protŽgŽs par des plaques de pl‰tre cartonnŽes
ou fibreuses, voire des matŽriaux ininflammables.
La rŽsistance au feu dÕun ouvrage (stabilitŽ au

feu SF ou degrŽ coupe-feu CF) peut •tre soit
justifiŽe par le calcul, soit obtenue par ajout
dÕun parement de protection possŽdant un PV
dÕessais, soit par la combinaison des deux.
Cependant, le DTU feu-bois 88 dŽtermine un
ensemble de solutions pour satisfaire aux
diffŽrentes exigences demandŽes sans
recourir ˆ des justificatifs (PV dÕessais
et/ou calculs).

1) Bardage 22 mm
2) Lattage 22 mm
3) Pare-pluie
4) Contreventement, type OSB 9 mm
5) Ossature bois 45 x 120 mm

6) Laine minŽrale 120 mm
7) Pare-vapeur
8) Profil mŽtallique
9) 2 plaques de pl‰tre 13 mm avec PV dÕessai

Exemple de paroi verticale CF 1 H
Pour Žviter une justification de stabilitŽ avec des sections rŽduites, on dispose un Žcran en pl‰tre ou en
panneaux bois-ciment ou en gypse renforcŽ de fibres ou encore des panneaux de bois en surŽpaisseur :
0,7 mm dÕŽpaisseur supplŽmentaire par minute de protection recherchŽe.

La rŽsistance au feu des parois
La stabilitŽ des ŽlŽments de structure doit •tre assurŽe pendant toute la durŽe nŽcessaire ˆ lÕŽvacuation
des occupants. La rŽsistance au feu dÕune paroi dŽpend du type de parement utilisŽ. Les plaques de pl‰tre
classiques (BA13) rŽpondent aux exigences des b‰timents dÕhabitation.

Structure bois apparente
La connaissance de la vitesse de progression du
front de carbonisation permet de calculer les sec-
tions rŽsiduelles des structures bois apparentes,
donc exposŽes, continuant ˆ •tre efficaces apr•s
une durŽe dŽterminŽe d'exposition au feu.

Structure bois avec Žcran
Plusieurs types dÕŽcran sont admissibles en
tant que protection rapportŽe. Les plus frŽquents
sont les plaques de pl‰tre, de fibres-ciment, de
bois-ciment et autres panneaux dŽrivŽs du bois
et souvent associŽs ˆ de la laine minŽrale.

Structure bois avec Žcran insuffisant
Le DTU bois-feu 88 prŽvoit Žgalement la possibilitŽ
d'Žcrans qui n'assurent qu'une fraction de
la durŽe de stabilitŽ requise. Un complŽment
est alors apportŽ par la structure elle-m•me,
calculŽ selon les principes d'une structure bois
apparente pour la durŽe complŽmentaire.

RŽsistance au feu dÕune structure bois apparente ou avec Žcran

Le DTU bois-feu 88 fait la distinction entre les structures protŽgŽes contre le feu et celles qui ne le sont pas et dŽfinit les r•gles qui rŽgissent les Žcrans de
protection que lÕon peut rajouter pour amŽliorer les performances des parois.

En prŽsence dÕune structure bois calculŽe
pour assurer une stabilitŽ au feu pour un
degrŽ recherchŽ sur une durŽe donnŽe,
le point faible devient lÕassemblage mŽtal-
lique. Soumis ˆ la chaleur, il se dŽforme et
affecte la stabilitŽ gŽnŽrale. Il convient alors
de noyer ces assemblages dans le bois afin
de les protŽger. Dans les structures simples,
cela conduit ˆ Žliminer les Žtriers au profit
dÕassemblages mŽtalliques en forme de T.
Certains fabricants ont dŽveloppŽ des
assemblages mŽtalliques type queue

dÕaronde qui sont compl•tement noyŽs
dans le bois. En alternative ˆ ces profils, de
simples plaques mŽtalliques peuvent •tre
noyŽes dans le bois puis percŽes sans avant
trous ˆ lÕaide de perceuses montŽes sur un
guide mobile. Enfin, la technique de goujons
scellŽs dans le bois est une rŽponse aux
exigences du feu ; elle est habituellement
utilisŽe en Suisse et devrait se dŽvelopper en
France gr‰ce ˆ lÕobtention rŽcente dÕun
Avis technique par la sociŽtŽ Simonin
situŽe ˆ Morteau.

ATTENTION AUX ASSEMBLAGES MƒTALLIQUES

Immeuble de logements ˆ Seyssins
LÕopŽration est composŽe de deux b‰timents dont le plus haut est rŽalisŽ en structure bois car,

Žtant construit sur une ruine industrielle, la masse du b‰timent neuf ne devait pas dŽpasser

10 % de la masse de la ruine existante. Les murs sont constituŽs de panneaux ˆ ossature bois

prŽfabriquŽs en atelier et assemblŽs sur site. Les planchers se composent dÕune structure

principale en bois et dÕune chape bŽton rapportŽe. Cette chape assure ˆ la fois lÕisolement

acoustique entre les logements et le degrŽ coupe-feu nŽcessaire entre les 2 niveaux.
Ma”tre dÕouvrage : OPALE Ð Grenoble (38) - Architecte : Trait dÕUnion (38) - BET bois : Sylva Conseil (63)

La rŽsistance au feu des planchers
La rŽsistance au feu des planchers est particuli•rement importante pour maintenir la stabilitŽ du b‰timent le plus longtemps possible. Au niveau du plancher
intermŽdiaire, la lame dÕair dans le mur extŽrieur et le mur mitoyen doit •tre interrompue au moyen dÕun ŽlŽment coupe-feu.

Avant exposition
au feu

Apr•s exposition
au feu 1/2 H

Avant exposition
au feu

Apr•s exposition
au feu 1/2 H

Avant exposition
au feu

Apr•s exposition
au feu 1/4 H
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Composition du mur
1) Bardage bois horizontal 22 mm
2) Tasseaux 27 x 46 mm
3) Pare-pluie
4) Contreventement, type OSB 10 mm
5) Ossature bois 45 x 120 mm
6) Laine minŽrale 120 mm
7) Pare-vapeur
8) Profil mŽtallique
9) BA 13 mm

Composition du plancher
10) Sol souple
11) Chape BA 60 mm
12) RŽsilient 20 mm
13) Contreventement, type OSB 22 mm
14) Solives bois massif 75 x 200 mm
15) Laine minŽrale 100 mm
16) Profil mŽtallique
17) 2 x BA 13 mm

Exemple dÕossature apparente
Montant de 100x100 mm et section rŽsiduelle
58x79 mm apr•s 1/2 H
ƒcran de protection de la palŽe de contre-
ventement avec PV dÕessai, exemple BA 18
pour CF 1/2 H

Exemple dÕossature protŽgŽe
par un Žcran
Ossature 40x100 mm
ƒcran de protection avec PV dÕessai, exemple
BA 18 pour CF 1/2 H

Exemple dÕossature protŽgŽe
par un Žcran 1/4 H
ƒcran de protection avec PV dÕessai, exemple BA
13 pour CF 1/4 H
Montant 60x100 mm avec largeur rŽsiduelle
de 90 mm apr•s 1/2 H conventionnelle

Le niveau de rŽsistance au feu est
dŽterminŽ conformŽment ˆ lÕarr•tŽ du
22 mars 2004. Selon le type de b‰timent,
les exigences de rŽsistance au feu sont,
par exemple :
- dÕ 1/2 heure ˆ plus de 2 heures pour
le degrŽ de stabilitŽ au feu (SF ou R)
dÕun poteau   

- dÕ 1/4 heure, 1/2 heure ou pluspour
le degrŽ pare-flamme (PF ou E) dÕune
porte  

- dÕ 1/2 heure ˆ plus de 2 heurespour
le degrŽ coupe-feu (CF ou I) dÕun mur
ou dÕun plancher.

Selon les contextes, les murs porteurs
doivent Žgalement respecter certaines
exigences de stabilitŽ au feu et les
planchers certaines exigences coupe-feu.

FOCUS

Lors dÕun incendie, la rŽsistance au feu des ŽlŽments de structure en bois
(poteaux, murs, poutres, planchers...) doit •tre assez ŽlevŽe pour pouvoir continuer
ˆ assurer leur r™le afin de permettre lÕŽvacuation des personnes prŽsentes.
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Dans les immeubles et les b‰timents ˆ
Žtages, la lame dÕair ventilŽe doit •tre
recoupŽe par une barri•re incombustible,
tous les deux niveaux au minimum.

FOCUS

2. POUR UNE FAIBLE RÉACTION AU FEU 

LES SOLUTIONS
CONSTRUCTIVES BOIS

La rŽaction au feu reprŽsente la capacitŽ dÕun produit ̂  participer au dŽveloppement
du feu du fait de son caract•re plus ou moins combustible. En fonction de leur
rŽaction au feu ou pouvoir calorifique, les matŽriaux sont classŽs de facilement
inflammable ˆ incombustible. Il est recommandŽ de choisir des essences de bois
en fonction de leur pouvoir calorifique, dÕutiliser des matŽriaux de protection pour
limiter lÕattaque du feu (pl‰tre ou peintures et vernis ignifugŽs) ou dÕamŽliorer la
rŽaction au feu dÕun ŽlŽment en bois ou ˆ base de bois par ignifugation.

La vitesse de combustion

La vitesse de combustion des ŽlŽments en bois
dŽpend de lÕessence employŽe (rŽsineux, feuillus),
de lÕŽpaisseur des pi•ces, de leur taux dÕhumiditŽ
et de lÕexposition au feu. La vitesse de combustion
est inversement proportionnelle ˆ la masse
volumique et la massivitŽ (section/pŽrim•tre) de
lÕŽlŽment en bois. Les pi•ces de forte section
(Žpaisseur supŽrieure ˆ 6 cm) bržlent lentement,

la couche externe de charbon de bois ralentissant
encore la combustion (la conductibilitŽ thermique
du charbon est Žgale ˆ 1/8e de celle du bois
massif). Le bois massif ou lamellŽ-collŽ bržle
ˆ raison de 1 cm par face et par quart dÕheure et
les panneaux bois ˆ raison de 1,5 cm par face et
par quart dÕheure.

La rŽaction au feu des fa•ades

Lors dÕun incendie, les fa•ades doivent elles aussi
•tre capables de ralentir la propagation dÕun feu
dÕorigine extŽrieure ou intŽrieure. Les mesures de
prŽvention ont pour but, dÕune part, de limiter le
degrŽ dÕinflammabilitŽ du parement extŽrieur de la
fa•ade et, dÕautre part, de crŽer dans certains cas
des obstacles tendant ˆ sÕopposer ˆ la propagation
du feu dÕun niveau ˆ lÕautre (auvents, balcons,
Žcrans horizontaux ou obliques...). En ce qui
concerne les parements extŽrieurs des fa•ades, ils
doivent •tre en r•gle gŽnŽrale classŽs M3 ou rŽa-
lisŽs en bois, sauf cas particuliers (article C0 20).
Par ailleurs, des dispositions doivent •tre prises
pour Žviter le passage rapide des flammes ou des
gaz chauds dÕun Žtage ˆ lÕautre par la jonction

fa•ade-plancher : r•gle C + D. Cette condition est
considŽrŽe comme satisfaite lorsque les liaisons
fa•ades-planchers sont rŽalisŽes conformŽment aux
solutions techniques dŽcrites dans lÕinstruction
technique relative aux fa•ades (n¡249). Sinon, lÕeffi-
cacitŽ de ces dispositions doit •tre dŽmontrŽe par
un essai. Plus la masse combustible de la fa•ade
est faible plus le C + D est faible, et inversement.

Alexandre de Cillia,
Directeur RŽgional C™te d'Azur - Corse de Qualiconsult

Les textes réglementaires concernant la
sécurité incendie ont pour objectif essentiel
de permettre l•évacuation des personnes et
de faciliter l•intervention des sapeurs-
pompiers sans mettre en cause leur propre
sécurité. Par exemple, la loi impose une
stabilité au feu de degré 1/4 d'heure dans
toute habitation individuelle isolée quel que
soit son principe constructif et les exigences
sont plus strictes pour les établissements
recevant du public (ERP), notamment
s•ils contiennent des locaux réservés au
sommeil. L•arsenal réglementaire existe et
est complet. Les textes n•ont quasiment
pas changé depuis dix ans, les Eurocodes

n•étant pas révolutionnaires, les évolutions
n'ont pas modifié les principes de base. 

Chaque opération a sa propre problématique.
Il appartient de bien connaître les textes
applicables et leurs commentaires officiels.
Certains bâtiments recevant du public peuvent
donner lieu à des dérogations. Celles-ci doi-
vent néanmoins obtenir un accord conforme
de la Commission départementale et non
simplement de la Commission communale.
Il faut savoir qu•une atténuation à un article
applicable est généralement compensée par
davantage de dégagement pour l•évacuation
(sorties de secours, accès pompiers).

Le lent développement  de la construction
bois n•a rien à voir avec des contraintes
qui, découlant des règles de la sécurité
incendie rendraient le projet irréalisable.
C•est davantage une question de culture
de la chaîne des acteurs (architectes,
bureaux d•études, entreprises...).

Les professionnels et les maîtres d'ouvrage
convaincus par les atouts de la construction
en bois, notamment sa résistance au feu,
assurent leur promotion auprès de tous
ces acteurs qui s'y intéressent d'ailleurs
de plus en plus.

PAROLES DÕEXPERT

Charpente industrielle cachŽe en bois massif Charpente traditionnelle apparente

TYPE DE PANNEAU M3 M4

Bois massif non rŽsineux Epaisseur � 14 mm Epaisseur < 14 mm

Bois massif rŽsineux Epaisseur � 18 mm Epaisseur < 18 mm

Panneaux dŽrivŽs du bois : Epaisseur � 18 mm Epaisseur < 18 mm
contreplaquŽs, lattŽs, particules, fibres...

Parquets en bois massif collŽs Epaisseur � ˆ 6 mm Epaisseur < 6 mm
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Emmanuel David, responsable valorisation des technologies innovantes,
dŽpartement SŽcuritŽ, Structures et Feu au CSTB

En France,quels sont les principaux freins
au dŽveloppement de b‰timents ˆ ossature
bois sur plusieurs niveaux ? 
Comment peut-on  y remŽdier ?
Il nÕy a pas de frein technique au dŽvelop-
pement en France de b‰timents ˆ ossature
bois sur plusieurs niveaux. Simplement, les
habitudes de construction fran•aises ne
vont pas aujourdÕhui en ce sens. Il faut donc
faire valoir les solutions techniques qui
permettent de rŽaliser de tels b‰timents
en justifiant leur capacitŽ ˆ rŽpondre aux
diffŽrentes exigences de sŽcuritŽ et de confort
pour les ouvrages (rŽsistance mŽcanique,
feu,acoustique, thermique). Cette dŽmarche
pragmatique consiste ˆ dŽmontrer comment
et pour quel cožt ces ouvrages peuvent
rŽpondre aux besoins. Elle suppose une volontŽ
commune et une organisation adaptŽe.

Quels sont les impacts des nouveaux
classements europŽens ?
Le fait de disposer, au niveau europŽen,
dÕun code de calcul pour la construction
bois au m•me format que ceux des autres
matŽriaux structuraux doit •tre considŽrŽ
comme une belle opportunitŽ pour faire
valoir ce matŽriau dans les pays o• il
occupe une part encore rŽduite du marchŽ
de la construction. Les Eurocodes proposent
des justifications selon des mŽthodes de
complexitŽ variable. De nombreux parte-
naires dont le CSTB sont en train dÕŽlaborer
des mŽthodes de calcul simplifiŽes et des
guides dÕapplication. Plusieurs sujets visent
la construction bois, notamment sous
sollicitation accidentelle (feu et sŽisme).

De nouvelles mesures europŽennes
pourraient-elles faire progresser (ou
freiner) la construction bois ?
Le bois est utilisŽ ˆ des niveaux tr•s variŽs
dans les diffŽrents pays de lÕUnion
EuropŽenne. Il nÕy pas de mesures euro-
pŽennes qui tendraient ˆ privilŽgier de
fa•on dŽlibŽrŽe le bois au dŽtriment 
dÕautres fili•res ou inversement. Par exemple,
dans les pays scandinaves, la rŽalisation
dÕouvrages complexes et ambitieux a ŽtŽ
rendue possible par une volontŽ nationale
et surtout par une offre de procŽdŽs et
une organisation de la construction bois.
Une telle dŽmarche suppose en effet un
encha”nement organisŽ des Žtapes de la
recherche, du dŽveloppement et de lÕŽva-
luation des procŽdŽs constructifs bois.

PAROLES DÕEXPERT

ÒEn prioritŽ, assurer la sŽcuritŽ des personnes.Ò

En gŽnŽral, lÕexigence de rŽaction au feu
pour les produits va croissante du sol au
plafond. Ainsi, par exemple dans un ERP,
les exigences usuelles rŽglementaires sont
ÒM4-M2-M1Ó pour Òsol-mur-plafondÓ et
M3 pour le mobilier.

FOCUS

La rŽsistance au feu des charpentes

Une charpente doit •tre con•ue de mani•re ˆ rester
stable sous les contraintes et les effets de charge
qu'elle peut subir. Elle doit pouvoir supporter son pro-
pre poids, celui des matŽriaux de couverture et, le cas
ŽchŽant, celui de la neige. Elle doit Žgalement rŽsis-
ter au vent. Structure porteuse, elle doit aussi pouvoir

tenir son r™le face ˆ un incendie le plus longtemps
possible afin de permettre l'Žvacuation des
occupants. L'Žpaisseur minimale autorisŽe des char-
pentes en bois est dŽterminŽe dans le DTU bois-feu 88.
On distingue les charpentes traditionnelles rŽalisŽes
au moyen de fermes fa•onnŽes en entreprises et

mises en oeuvre sur le chantier et les charpentes
industrielles avec fermettes fa•onnŽes et assemblŽes
par des connecteurs mŽtalliques en usine. Une
protection incendie au moyen de plaques de pl‰tre
pour les charpentes industrielles avec fermettes
est obligatoire.

On admet une vitesse de progression
de la couche carbonisŽe de 0,7 mm/mn 

¥ ƒvaporation

¥ CO2 incombustible O2

combustible

Bois carbonisŽ

Couche pyrolysŽe
(environ 5mm)

Bois non affectŽ
par le feu
(section efficace)

Couche de 
charbon de bois
( conductibilitŽ
thermique 1/6¡
du bois massif)

Bavette mŽtallique pour Žviter la propagation
dÕun incendie entre Žtages par la fa•ade.
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RŽaction au feu et essences

La rŽaction au feu dÕun produit en bois dŽpend de lÕessence employŽe, ainsi que des liants et colles si cÕest un produit dŽrivŽ du bois. Les bois durs et denses
(ch•ne, h•tre) sÕenflamment plus difficilement que les bois tendres (peuplier, sapin).

Exemple de rŽsultats dÕessais de rŽaction au feu de bois lamellŽ-collŽ selon la mŽthode SBI, Single Burning Item (norme EN 13-823)

La mŽthode d'essais SBI a ŽtŽ con•ue et dŽveloppŽe pour les essais de rŽaction au feu des matŽriaux autres que les rev•tements de sol. L'Žchantillon est
soumis pendant 20 minutes ˆ une flamme diffusŽe par un bržleur, pour simuler un objet en feu dans un coin de pi•ce. Cet essai semi-grandeur
(0,50 x 1,50 x1,50 m) a pour but d'examiner la contribution du produit au dŽvelopement d'un feu.

RŽglementation europŽenne

Emmanuel David, du dŽpartement sŽcuritŽ structures
et feu au CSTB, prŽcise que Òles nouveaux
classements europŽens sÕimposeront peu ˆ peu,
quÕil sÕagisse de rŽsistance au feu ou de rŽaction
au feu. Ce dernier dŽtaille davantage chaque
famille de panneaux en fonction de la densitŽ et
de lÕŽpaisseur, ce qui dŽplace la fronti•re entre
M3 et M4 dans un sens favorable ˆ lÕutilisation du

boisÓ. Ainsi, le mŽl•ze est requalifiŽ en M2.
Les classements conventionnels M3 et M4 des
bois et dŽrivŽs ˆ la rŽaction au feu ne sont pas
modifiŽs par les rev•tements de surface bien
adhŽrents, tels que les placages de bois Žpais
supŽrieurs ˆ 5 mm ou tout autre rev•tement
dont le dŽgagement calorifique surfacique ne
dŽpasse pas 4,18 MJ/m2 ou encore par les

peintures, lasures... Les plaques de stratifiŽs
dŽcoratifs haute pression dÕune Žpaisseur
infŽrieure ˆ 1,5 mm sont classŽes M3. En revanche,
les produits de protection du bois et des panneaux
dŽrivŽs du type rev•tement plastique Žpais (RPE)
sont susceptibles de modifier les classements
conventionnels.

Essence ƒpaisseur Figra THR Smogra TSP Gouttelettes EUROCLASSES
lamelles en mm enflammŽes Classement

(masse volumique
en kg/m3)

DOUGLAS 33 (450) D C s1 s1 dO D, s1, dO
Collage RŽsorcine

EPICEA/SAPIN 18 (450) D C s1 s1 dO D, s1, dO
Collage RŽsorcine 33 (460) D, s1, dO

45 (415) D, s1, dO

PIN MARITIME 33 (630) D D s1 s1 dO D, s1, dO
Collage RŽsorcine

MELEZE 33 (600) C C s1 s1 dO C, s1, dO
Collage MUF

CHENE 20 (700) C C s1 s1 dO C, s1, dO
Collage RŽsorcine

IROKO 21 (580) C C s1 s1 dO C, s1, dO
Collage RŽsorcine

EPICEA/SAPIN 45 (450) B B s1 s1 dO B, s1, dO
Collage RŽsorcine
TraitŽ apr•s collage avec sel Impralit
F3/66 (400 g/m2) (Rustifrance)

EPICEA/SAPIN 45 (440) B B s1 s1 dO B, s1, dO
Collage RŽsorcine
Avec vernis Pyroplast HW (Rustifrance)
2 x 150 g/m2 et 1 x 80 g/m2

- Figra: Fire growth rate, correspond ˆ la vitesse de dŽvelop-

pement du feu (W/s). Il est directement calculŽ ˆ partir du dŽbit

calorifique moyen dŽgagŽ par lÕŽprouvette pendant les 10

premi•res minutes du test.

- THR: Total heat release, correspond ˆ lÕŽnergie totale dŽgagŽe

par le produit ou la poutre ; il est pris en compte dans les

calculs pendant les 10 premi•res minutes de la pŽriode

dÕexposition.

- SMOGRA: Smoke growth rate, correspond au dŽveloppement des

fumŽes ; il est dŽfini par rapport ˆ certains niveaux de dŽbit de

fumŽe (RSP en m2/s) Žmis par le panneau.

- TSP: Total smoke production, correspond ˆ la production totale

de fumŽes Žmise par lÕŽprouvette dans les 600 premi•res

secondes de la pŽriode dÕexposition. Cet indice est exprimŽ en

m2 de fumŽe.

Association bois + pl‰tre

Depuis des millŽnaires, le pl‰tre, fabriquŽ ˆ partir
du gypse qui contient naturellement 20 % dÕeau,
est utilisŽ pour protŽger les b‰timents du feu.
Outre le fait quÕil soit incombustible (M0), le pl‰tre
produit de la vapeur dÕeau le rendant capable
dÕabsorber une partie importante des calories
dŽgagŽes par le feu et retardant ainsi lÕŽlŽvation
de la tempŽrature. Les plaques de pl‰tre associŽes
aux structures en ossature bois permettent le plus
souvent dÕatteindre le niveau de protection au feu
exigŽ. De m•me, du pl‰tre peut •tre projetŽ sur des
poteaux ou autres ŽlŽments en bois.

Pour encore renforcer la rŽsistance et la rŽaction
au feu du pl‰tre, on peut y incorporer des fibres de
verre, de la vermiculite ou des fibres de cellulose.
Il existe ainsi des plaques de pl‰tre ÒspŽcial feuÓ,
pouvant •tre prescrites lorsque les exigences de
sŽcuritŽ incendie demandent des durŽes coupe-
feu ou pare-flammes importantes. De m•me, les
carreaux de pl‰tre peuvent assurer, selon leur
Žpaisseur, de deux (5 cm) ˆ quatre heures (10 cm)
de rŽsistance au feu.

LÕignifugation

Le comportement au feu du bois et des matŽriaux
ˆ base de bois peut •tre amŽliorŽ par un traitement
ignifuge en surface ou dans la masse. Les produits

peuvent ainsi devenir difficilement inflammables ˆ
ininflammables, ce qui permet de les utiliser en ERP.
Cependant, lÕignifugation ne prot•ge pas le bois
contre les intempŽries : ce type de traitement nÕest
applicable quÕˆ lÕintŽrieur. Les produits ignifuges
appliquŽs en surface, par badigeonnage ou trempage,
sont de type vernis ou peinture. Ils forment une
pellicule Žtanche ou une mousse isolante agissant
par effet dÕŽcran ou par intumescence. Les produits
permettant dÕobtenir des niveaux M2 ou M1 font
lÕobjet dÕun certificat dŽlivrŽ par le GTFI, Groupement
Technique pour le Feu et lÕIgnifugation, qui est
valable pour une durŽe de 5 ans.

Dans un ERP, les exigences usuelles rŽglementaires
sont ÒM4-M2-M1Ó pour Òsol-mur-plafondÓ et M3
pour le mobilier. Le bois Žtant M3 la plupart du temps,
on sera a priori amenŽ ˆ lÕignifuger pour lÕutiliser
sur les murs ou les plafonds. Toutefois, certains
cas de figure permettent dÕŽviter le traitement.

Sur les plafonds, les rev•tements doivent •tre
classŽs M1. Toutefois, la rŽglementation admet
une tolŽrance de 25% de ces plafonds en
matŽriaux M2 dans les dŽgagements et M3 dans
les locaux (article AM4* paragraphe 1). De plus, les
ŽlŽments constitutifs et les rev•tements de plafond
ajourŽs ou ˆ rŽsille peuvent •tre en matŽriau de
classe M2, lorsque la surface des pleins est
infŽrieure ˆ 50% de la surface totale du plafond
(article AM4* paragraphe 3).

Sur les murs, lÕapplication de la rŽglementation
demande lÕutilisation de bois M2. Une tolŽrance
est faite pour lÕusage de lames de bois en
habillage intŽrieur (M3), si lÕespace entre les
lames et la paroi est parfaitement comblŽ par
un matŽriau M0. Ce cas est tr•s frŽquent en
particulier dans les ouvrages sportifs car il
apporte confort acoustique et dŽcoration (article
AM3).

Contribution
ŽnergŽtique

Contribution
fumig•ne

LÕarticle AM2* donne le principe gŽnŽral de la rŽglemen-
tation. Il rappelle que ÒlÕexigence imposŽe pour un
rev•tement concerne le rev•tement dans ses conditions
dÕemploi, c'est-ˆ-dire lÕensemble rev•tement, adhŽsif et
supportÓ. Cependant,dans le cas de charpentes apparentes
ou de sous-faces de planchers laissant les structures en
Žvidence, la rŽglementation dit que ÒlÕŽlŽment porteur
continu en bois forme le plafond, il devrait donc rŽpondre
ˆ lÕarticle AM4*Ó, ce qui impliquerait un traitement pour lui
confŽrer un niveau M1 (annexe de lÕarticle AM8**).
Ainsi, une premi•re lecture peut laisser penser que toute
charpente devrait •tre ignifugŽe ! Dans la pratique,chaque
cas mŽrite une attention particuli•re du concepteur et du
bureau de contr™le.

* Les articles AM rel•vent du R•glement de sŽcuritŽ contre les risques dÕincendie et de panique dans les Žtablissements recevant du public. AM4 pour les rev•tements de plafond - AM8 pour les isolants.
** Arr•tŽ du 6 octobre 2004 portant approbation de dispositions complŽtant et modifiant le R•glement de sŽcuritŽ contre les risques dÕincendie et de panique dans les Žtablissements recevant du public.

Ecole de musique de Crolles - Architecte : R2K Grenoble (38)
La charpente apparente est constituŽe dÕune nappe structurelle dense de bois, qui porte un plafond en M1.
Le bois nÕa pas re•u de traitement mais a ŽtŽ calculŽ pour assurer la stabilitŽ requise.

PEUT-ON ASSIMILER UNE CHARPENTE OU UNE STRUCTURE APPARENTE
DE PLANCHER Ë  UN PLAFOND,DANS LES ERP ?

La surface de matŽriau M3 ou M2 ˆ prendre en considŽration est la surface ÒlŽchŽeÓ par les flammes.
Elle int•gre donc la sous-face des pi•ces de bois et les retombŽes horizontales visibles.

MatŽriaux M2 ou M1 

> ˆ 75 % de la surface

MatŽriaux M3 ou M4 

< ˆ 25 % de la surface
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EXEMPLESDE RÉALISATIONS

Extension de lÕh™pital Y. Le Foll ˆ Saint-Brieuc

LÕextension en structure bois de lÕh™pital repose uniquement sur trois appuis (trois
poteaux ronds en Douglas) posŽs sur le toit du rez-de-chaussŽe, ne dŽpassant pas les
5% de charge initiale. La fa•ade en bois clair signale maintenant lÕentrŽe de lÕh™pital et
en renouvelle lÕimage. En choisissant le bois pour la structure, les planchers et la fa•ade,
lÕextension a pu •tre rŽalisŽe sur cinq niveaux, ce qui nÕaurait pas pu •tre le cas avec une
construction en ma•onnerie et bŽton armŽ. La fa•ade ˆ ossature bois est constituŽe de
deux panneaux de protection au feu enfermant lÕisolant et boulonnŽs en t•te de plancher,
le parement extŽrieur Žtant constituŽ de panneaux de bois. La structure primaire poss•de
une stabilitŽ au feu de 90 minutes et la fa•ade une durŽe coupe-feu Žgalement de 90 minutes.

Ma”tre dÕouvrage : h™pital de Saint-Brieuc (22)
Architecte : Bouget-Yankowski-Bideau (22)
BET : Quemper Structures Bois (22)
Entreprise bois : Turmel (22)

Ma”tre dÕouvrage : CoopŽrative dÕhabitation FGZ - Zurich
Architecte : EM2N
IngŽnieurs bois : Makiol + Wiederkehr

Une Žcole maternelle dans les Vosges

Soutenu par la charte Bois du dŽpartement des Vosges, le matŽriau bois y est de plus en
plus frŽquent dans les rŽalisations de constructions publiques, en particulier pour les lieux
de la petite enfance auxquels il apporte ses qualitŽs structurelles. SituŽe ˆ Chatenois, lÕŽcole
maternelle sÕouvre sur lÕespace public communal par un parvis que traverse une longue
galerie en bois ponctuŽe de fins poteaux mŽtalliques constituant un abri accueillant et
protecteur pour les enfants et les parents. La structure dÕensemble du b‰timent consiste en
murs porteurs ˆ ossature bois sur lesquels prend appui une charpente en lamellŽ-collŽ.
Les murs extŽrieurs se composent, de lÕintŽrieur vers lÕextŽrieur, dÕun parement en plaques
de pl‰tre, dÕun isolant acoustique M0 de 40 mm, un pare-vapeur M1, dÕune ossature en bois
massif (40 x 140 mm), dÕun isolant thermique semi-rigide M0 en laine minŽrale de 140 mm,
dÕun panneau de contreventement en OSB de 12 mm, dÕun pare-pluie et de lames de
mŽl•ze fixŽes sur des tasseaux de m•me bois.

Ma”tre dÕouvrage : Service dŽpartemental dÕincendie et de secours (74)
Architecte : Richard Plottier (69)
BET : Arborescence (73)
Entreprise : Alpibois Favrat Fran•ois (74)

Ma”tre dÕouvrage : Bondy Habitat (93)
Architectes : Equateur (75) 
BET structure bois : 2BI

Logements en surŽlŽvation bois
sur deux niveaux ˆ Bondy

SituŽe face ˆ la mairie de Bondy, cette future opŽration consiste ˆ surŽlever
trois b‰timents des annŽes 1950, sur deux niveaux, pour crŽer des logements :
T3 superposŽs et T4 en duplex. Compte tenu des contraintes techniques, une
structure bois a ŽtŽ prŽfŽrŽe. Les immeubles sont sŽparŽs par des murs de
27 cm et les Žtages par des planchers caisson. Le respect des r•gles de
sŽcuritŽ incendie a ŽtŽ aisŽment validŽ par les pompiers et les bureaux de
contr™le, le dernier niveau Žtant accessible et les immeubles ne possŽdant
pas dÕescalier encloisonnŽ.

Jean-Jacques Jouvenet, directeur de la sociŽtŽ Saptia, spŽcialisŽe dans le traitement du bois en autoclave

Quels sont les professionnels qui font
appel ˆ vous ?
Nos clients sont multiples : nŽgociants,
architectes, dŽcorateurs... Ils font appel ˆ
nous pour lÕignifugation dÕŽlŽments de
charpentes et structures en bois utilisŽs en
intŽrieur mais Žgalement de tissus, cartons,
dŽcors... Nous avons par exemple traitŽ plus
de 45 000 m2 de faux-plafonds Norwest pour
le hall E2 de lÕaŽroport de Roissy. Ils ont ˆ la
fois re•u des traitements ignifuge, fongicide
et insecticide, ainsi que lÕapplication dÕune
lasure. Comme lÕassociation des diffŽrents
traitements est dŽlicate, nous ne pouvons
que garantir un Žquivalent classe 2 mais
son efficacitŽ peut ensuite •tre vŽrifiŽe en
laboratoire par un essai de chromatographie.

Constatez-vous une progression des
demandes de traitement M1 ?
Nous avons de plus en plus de demandes de

traitement M1 car lÕŽvolution des lŽgislations
et des normalisations tend vers plus de
prŽvention. Cependant, nous nÕacceptons
pas toutes les commandes, par exemple
nous refusons de traiter certaines essences
non imprŽgnables, notamment dans les bois
exotiques.Nous rencontrons Žgalement sou-
vent un probl•me face au temps de sŽchage,
il faut quatre semaines pour un sŽchage
naturel, or les clients sont de plus en plus
pressŽs. Nous possŽdons bien entendu un
sŽchoir mais les volumes que nous traitons
peuvent poser des probl•mes de rotation.
Le bois est de toute fa•on un matŽriau
complexe ˆ traiter selon les essences. Nous
sommes avant tout des professionnels de
lÕignifugation et non du bois, lÕexpŽrience
nous est favorable mais le cas ŽchŽant
nous nous faisons conseiller par des experts.
Le cožt dÕun traitement M1 est de lÕordre de
200 � HT par m3, soit environ 3 � par m3

pour un bardage de 18 mm dÕŽpaisseur.

Comment Žvolue le traitement 
en autoclave ?
Le rendu est de plus en plus esthŽtique,
gr‰ce ˆ la finesse des sels utilisŽs actuellement,
ce ne sont plus les sels de base dits quater-
naires. Pour lÕavenir, nous cherchons et
espŽrons trouver un traitement qui permette
au bois de rŽsister ˆ la fois au feu et aux
intempŽries, car rŽguli•rement des clients
recherchent des matŽriaux de bardages
traitŽs en classe 3 et classŽs M1. Ce double
classement nÕest pas possible pour le
moment parce que difficilement rŽalisable
et non officialisŽ par un laboratoire. Cela
nous donnerait la possibilitŽ dÕignifuger des
ŽlŽments en bois destinŽs ˆ une utilisation
en extŽrieur.

www.saptia.com

PAROLES DÕEXPERT

Ma”tre dÕouvrage : commune de Chatenois
Architecte : Nathalie LarchŽ (67)

5 immeubles en ossature bois de 5 niveaux ˆ Zurich (Suisse)

Le concept constructif repose sur une combinaison bois/bŽton. Le noyau abritant la distribution et les
salles dÕeau est rŽalisŽ en bŽton et repose sur le soubassement formŽ par le parking souterrain. Les dalles
dÕŽtage, en planches chevillŽes de 200 mm de hauteur et dÕune portŽe de 6 m, sont dÕune part encastrŽes
dans le noyau et dÕautre part reposent sur les murs extŽrieurs. Des solives, ˆ intervalles rŽguliers de 600 mm,
permettent de reprendre le porte-ˆ-faux des balcons. Pour les murs extŽrieurs, un linteau ˆ base de panneaux
feuilletŽs-collŽs reprend les charges des dalles et les rŽpartit entre les porteurs verticaux principaux.
Ceux-ci, distants au maximum de 2,90 m, sont directement superposŽs afin de transmettre de fa•on
optimale la descente des charges tout en restant dans le sens longitudinal des fibres et sans Žcraser les
pi•ces horizontales et les montants intermŽdiaires fixŽs entre les montants principaux. LÕossature des
murs extŽrieurs est constituŽe de montants de 180 mm, contenant une isolation en laine minŽrale et
rev•tus sur chaque face dÕun panneau de pl‰tre armŽ de fibres de 15 mm. Les ŽlŽments des parois et
des dalles mixtes bois-bŽton ont ŽtŽ prŽ-assemblŽs en atelier. Chaque immeuble a ensuite ŽtŽ montŽ sur
le chantier en 2 semaines.Tous les ŽlŽments de la structure horizontale et verticale poss•dent une rŽsistance
au feu de 60 minutes. Les appartements sont reliŽs directement aux cages dÕescalier incombustibles et
sont sŽparŽs entre eux par des parois coupe-feu 60 mn. Le rev•tement des fa•ades est ignifuge.

Centre de secours dÕƒpagny

Le centre de secours dÕƒpagny, intŽgrant une caserne de sapeurs-pompiers, dŽmontre
symboliquement que le bois construction et la sŽcuritŽ incendie font bon mŽnage. En effet,
la charpente du b‰timent de la remise principale, dÕune profondeur de 170 m et dÕune hauteur
sous poutres de 6,50 m, comprenant 50 vŽhicules, des ateliers de mŽcanique et des
bureaux, est constituŽe dÕune structure mixte bois-mŽtal. Chaque ferme est composŽe
dÕune membrure supŽrieure en lamellŽ-collŽ dÕŽpicŽa. Par ailleurs, le bardage extŽrieur est
Žgalement en lames de bois lamellŽ-collŽ dÕŽpicŽa. Daniel Seccato, responsable du patrimoine
au service dŽpartemental dÕincendie et de secours de Haute-Savoie, prŽcise ÒquÕune
structure bois avait ŽtŽ retenue par le projet laurŽat car, de par sa lŽg•retŽ, elle permettait
dÕobtenir de longues portŽes. Le fait dÕopter pour une structure en bois nÕa soulevŽ aucune
rŽticence de la part du bureau de contr™le. Nous recherchions tout dÕabord du fonctionnel
et, gr‰ce ˆ ce choix, nous bŽnŽficions aussi dÕun b‰timent particuli•rement esthŽtique.Ó
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La conformitŽ des ŽlŽments de construction
aux exigences rŽglementaires en mati•re de
rŽsistance au feu peut •tre justifiŽe soit par des
essais rŽalisŽs par un laboratoire agrŽŽ, soit sur
la base de calculs effectuŽs selon la mŽthode
fran•aise (DTU P 92-703) ou la mŽthode europŽenne
(Eurocode 5 partie 1.2). Les ŽlŽments de structure
pouvant •tre calculŽs sont les poteaux en bois

massif, les solives de plancher, les arcs en
lamellŽ-collŽ, les assemblages traditionnels...
Les autres ŽlŽments, tels que les planchers mixtes
bois et bŽton, les ŽlŽments de structure ˆ base de
bois dont la vitesse de combustion nÕest pas
connue, les assemblages non traditionnels,...
nŽcessitent un essai. Dans certains cas, pour
lesquels ni lÕessai ni le calcul ne sont possibles,

la rŽglementation prŽvoit le recours ˆ une
apprŽciation de laboratoire agrŽŽ pour dŽterminer
la rŽsistance au feu dÕun ŽlŽment de construction.
LÕarr•tŽ du 22 mars 2004 du Minist•re de
lÕIntŽrieur prŽcise les conditions dans lesquelles on
peut recourir ˆ ces diffŽrents moyens de preuve.

Le syst•me dÕessai europŽen SBI

LÕappareil dÕessai SBI a ŽtŽ crŽŽ spŽcifiquement pour les besoins de lÕharmonisation europŽenne.
Contrairement aux quatre autres applications dÕessais de classement qui sont des adaptations
de normes internationales prŽ-existantes employŽes dans diffŽrents ƒtats membres, celui-ci
est totalement nouveau. LÕappareil dÕessai SBI est utilisŽ pour Žvaluer les performances de
rŽaction au feu des produits de construction mis en Ïuvre en parois verticales, plafonds et
rampants, ˆ lÕexception des rev•tements de sol. LÕŽchantillon est soumis pendant 20 minutes
ˆ une flamme diffusŽe par un bržleur, simulant un objet en feu dans un coin de pi•ce. Cet essai
semi-grandeur (0,50 x 1,50 m et 1 x 1,50 m) a pour but dÕexaminer la contribution du produit
au dŽveloppement dÕun feu. Il couvre les Euroclasses A2, B, C et D.

ESSAIS AU FEU

Les Euroclasses ne prennent plus simplement en compte les matŽriaux mais les syst•mes constructifs. Les produits
subissent donc des essais en situation dÕusage.

Selon les types de b‰timents

Les exigences rŽglementaires en mati•re de sŽcuritŽ
incendie diff•rent selon les diffŽrents types de
b‰timents :
- b‰timents dÕhabitation (4 familles) :arr•tŽ du 31

janvier 1986
- petits Žtablissements recevant du public (ERP) -

(5•me famille) :arr•tŽ du 22 juin 1990
- grands Žtablissements recevant du public (ERP) :

arr•tŽ du 25 juin 1980
- b‰timents industriels ou tertiaires :loi du 9 juillet

1976 - Code du travail
- lieux de travail :arr•tŽ du 5 aožt 1992
- immeubles de grande hauteur (IGH) :arr•tŽ du

18 octobre 1977
Les ERP sont classŽs en catŽgories selon lÕeffectif
potentiel du public et celui du personnel (5 catŽgories)
et en type suivant la nature de leur exploitation
(type de L ˆ Y + Žtablissements spŽciaux).
Les risques incendie dans le milieu professionnel
sont rŽgis par le Code du travail.

B‰timents dÕhabitation

Les b‰timents dÕhabitation sont classŽs par famille,
selon leur type (individuel ou collectif), leur hauteur
et les facilitŽs dÕintervention des services de secours.

Trois textes de rŽfŽrences concernent lÕhabitat
individuel :
- arr•tŽ du 31 janvier 1986, modifiŽ le 18 aožt

1986,relatif ˆ la protection contre lÕincendie des
b‰timents dÕhabitation

- arr•tŽ du 21 novembre 2002,portant sur la
classification des matŽriaux de construction
et dÕamŽnagement selon leur rŽaction au feu
et dŽfinition des mŽthodes dÕessais 

- arr•tŽ du 22 mars 2004relatif ˆ la dŽtermi-
nation du degrŽ de rŽsistance au feu des ŽlŽments
de construction.

LÕEurocode ˆ la place du DTU ?

Le DTU bois-feu 88 sera ˆ terme supprimŽ. Parmi
la sŽrie dÕoutils Eurocodes dont vont pouvoir disposer
alors les concepteurs dÕouvrages, il existe
lÕEurocode 5 partie 1-2 dŽdiŽe aux calculs des
structures au feu. Ce nouvel outil normatif traite
du comportement des structures de charpentes et
des parois composites (verticales et horizontales)
de type ossature bois. Les tableaux tr•s pratiques
et fonctionnels prŽsents dans le DTU bois-feu 88

(chapitres 6.2.1.1.3 et 6.3.1.1) dŽfinissant des
r•gles de moyens sont utilisables. Les profession-
nels de la construction bois se sont mobilisŽs, avec
le CTBA et le CSTB, pour faire en sorte de retrouver
des tableaux analogues dans les nouveaux outils
normatifs. Ainsi, deux actions sont programmŽes :
- qualifications de 18 configurations constructives

de parois ˆ ossature bois (3 types de parois hori-
zontales, 3 types de parois verticales pour des
rŽsistances au feu de 1/4 dÕheure, 1/2 heure et
1 heure). Ce travail, financŽ dans le cadre du
programme global Plan Europe, pilotŽ par le
CSTB, aboutira ˆ un guide dÕapplication de
lÕEurocode,

- tableaux de qualifications Žlargies ˆ plus dÕune
cinquantaine de configurations constructives
ˆ incorporer dans lÕannexe nationale de lÕEurocode
5 partie 1-2.

Source Thierry Paradis Ð CTBA

LA RÉGLEMENTATION INCENDIE

En France, les bases de la rŽglementation en mati•re de sŽcuritŽ incendie sont associŽes, dÕune part, ˆ la destination du b‰timent
et aux activitŽs qui sÕy dŽroulent et, dÕautre part, aux dimensions gŽomŽtriques de lÕouvrage et ˆ son environnement. Les
principaux ŽlŽments de rŽfŽrence sont dans le Code de lÕhabitation et de la construction, le Code du travail et le Code de
lÕenvironnement. Le r•glement de sŽcuritŽ contre les risques dÕincendie et de panique dans les ERP est une rŽfŽrence essentielle.

- Centre technique du bois et de lÕameublement - CTBA. RŽalisation en laboratoires dÕessais privŽs ˆ la demande dÕindustriels, essais de
certification ; essais de recherche - AccrŽditation COFRAC - www.ctba.fr

- Centre national de prŽvention et de protection - CNPP. PrŽvention et ma”trise des risques - DŽvelopper, diffuser et Žvaluer les connaissances
et savoir-faire pour la sŽcuritŽ des personnes, du patrimoine et de lÕenvironnement.Toutes activitŽs, tous milieux - www.cnpp.com

- Division Etudes et essais feu du Centre scientifique et technique du b‰timent - CSTB. Mise en Ïuvre pour les pouvoirs publics et les
professionnels de la construction des moyens nŽcessaires ˆ lÕŽtude, lÕadaptation et lÕŽvaluation du comportement au feu des matŽriaux,
ŽlŽments de construction, ouvrages - www.cstb.fr

- Institut national de recherche et de sŽcuritŽ - INRS. Son objectif : la santŽ et la sŽcuritŽ de lÕhomme au travail. Ses missions : anticiper,
sensibiliser, accompagner. www.inrs.fr

- Association fran•aise pour la protection passive contre lÕincendie - AFPPI. Regroupement de fabricants de produits et syst•mes - Fiches
techniques - textes officiels. www.afppi.org

- Groupement technique fran•ais contre lÕincendie - GTFI. Syndicat regroupant des fabricants, applicateurs et distributeurs de produits
destinŽs ˆ amŽliorer la rŽaction au feu et ˆ assurer la rŽsistance au feu de matŽriaux. www.gtfi.org

La mŽthodologie FSE

Ë Cardington (Grande-Bretagne), un immeuble de six Žtages ˆ ossature
bois est construit afin de rŽaliser des essais de sŽcuritŽ incendie. Le but
est de dŽvelopper une mŽthodologie spŽcifique de sŽcuritŽ au feu, Fire
Safety Engineering (FSE), destinŽe aux produits ˆ base de bois et aux
constructions en bois. Cette mŽthodologie, comprenant des r•gles de lÕart
ŽdifiŽes suite ˆ des essais sur mod•les grandeur nature, veut dŽmontrer
que des niveaux de sŽcuritŽ au moins Žquivalents ˆ ceux prŽvus par la
rŽglementation b‰timent peuvent •tre obtenus dans les applications bois.

Mise en application du nouveau syst•me dÕessai europŽen de rŽaction au feu,
SBI : Single Burning Item (EN 13823), rŽalisŽe dans les laboratoires du CSTB
ˆ Champs-sur-Marne.
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Dans la perspective dÕun dŽveloppement de la construction bois sur plusieurs niveaux, des recherches ont ŽtŽ initiŽes afin de proposer des
ŽlŽments de construction en bois offrant une rŽsistance au feu accrue.Ces efforts ont abouti ˆ de nouveaux r•glements suisses de protection
incendie, moins restrictifs vis-ˆ-vis de la construction en bois et acceptŽs par lÕAssociation des Žtablissements cantonaux dÕassurance incendie
(AEAI). EntrŽs en vigueur le 1er janvier 2005, ces r•glements autorisent lÕutilisation du bois pour des parties communes nŽcessitant une rŽsistance
au feu de 60 minutes. Pour les structures porteuses et les compartiments coupe-feu des b‰timents dÕhabitation, des bureaux et des Žcoles,
lÕutilisation du bois jusquÕˆ 3 niveaux doit offrir une rŽsistance REI 30,de 3 ˆ 6 niveaux REI 60/EI 30.Dans certains cas, les exigences sont moindres
lors dÕune protection totale par une installation de sprinkleurs. Pour des affectations dŽterminŽes, les cages dÕescalier de 3 niveaux peuvent 
dŽsormais •tre rŽalisŽes en structure bois avec rev•tement incombustible.Les rev•tements de fa•ade en bois sont autorisŽs jusquÕˆ 3 niveaux
pour des affectations dŽterminŽes et 8 niveaux moyennant des mesures constructives spŽcifiques.

LA SUISSE INNOVE ET OSE

SITES INTERNET POUR EN SAVOIR+
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Habitations isolŽes en bande ˆ structures non indŽpendantes
en bande ˆ structures indŽpendantes

FAMILLES DÕHABITATION

Individuelle

1•re Famille

2•meFamille

3•me

Famille

A

B

4•meFamille

Collective

Habitations isolŽes jumelŽes en bande ˆ structures non indŽpendantes
en bande ˆ structures indŽpendantes

Habitations collectives

3 conditions : R + 7 maxi
D < 7 M (I)
acc•s escalier atteint par voie Žchelle

Hauteur < 28 m, une seule des conditions ci-dessus non satisfaite.
Acc•s aux escaliers ˆ moins de 50 m•tres dÕune voie ouverte ˆ la circulation

Habitations isolŽes en bande ˆ structures non indŽpendantes
en bande ˆ structures indŽpendantes

Niveaux maximum
< R + 1
R + 0
R + 1

> R + 1
R + 1

> R + 1

< R + 3 (III)

R + 7

H < 28 m (II)

H > 28 m (II)
H < 50 m



Le CNDB est lÕorganisme national de promotion du bois.

Il assure la promotion et la valorisation du matŽriau bois et contribue ˆ une

plus grande notoriŽtŽ de lÕensemble de la fili•re bois.

Association ˆ but non lucratif crŽŽe en 1989 et rŽgie par la loi de 1901,

le CNDB regroupe les fŽdŽrations professionnelles nationales et les

interprofessions rŽgionales de la fili•re bois. Il est soutenu par les pouvoirs

publics qui sÕassocient ˆ son action.

La FŽdŽration des industries foresti•res suŽdoises - Skogsindustrierna -

est un organisme de promotion des industries de pulpe, de papier et de

bois. Son r™le est de favoriser une plus grande utilisation des produits

ˆ base de bois et il s'associe, ˆ ce titre, ˆ d'autres organismes nationaux

partout en Europe pour promouvoir des campagnes de promotion gŽnŽrique

du bois et pour diffuser de l'information concernant les multiples atouts

de ce matŽriau, notamment dans la construction.

Publication ŽditŽe par le CNDB et la la FŽdŽration des industries foresti•res suŽdoises (Skogsindustrierna).RŽdactrice en chef : Pascale Maes.ComitŽ de rŽdaction : CNDB et Skogsindustrierna.Photo de couverture ©Holzabsatzfonds. SchŽmas pages 6 ˆ 11 ©CNDB.
ImprimŽ en France en fŽvrier 2007. Ne pas jeter sur la voie publique.CNDB - RCS Paris B 392 632 055. RŽalisation :

Construire en bois,
un choix durable

Confort acoustique
du b‰timent 

Performance thermique
et Žconomies dÕŽnergie

Construction bois
et sŽcuritŽ incendie

Cette collection est une publication conjointe du CNDB (ComitŽ National pour le DŽveloppement du Bois) 
et de la FŽdŽration des industries foresti•res suŽdoises (Skogsindustrierna) rŽalisŽe dans le cadre de la campagne 

ÒLe bois, c'est essentiel !Ó.

À PROPOS DU CNDB
(COMITÉ NATIONAL POUR LE DÉVELOPPEMENT DU BOIS)

À PROPOS DE LA FÉDÉRATION DES
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